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Compte-rendu 

Rencontre du CÉ 

03/10/2023 — 18h30 / Salle de conférence
      

 
 

Membres Présents Membres absents 

Mathieu Bolduc, parent 

Véronique Verdi, parent 

Caroline Roberge, parent 

Abdelhafid Mzaïti, parent 

Jean-François Brière, enseignant 

Perle Courchesne, enseignante 

Stéphanie Tremblay, enseignante 

Véronique Ciarla, psychoéducatrice 

Cynthia Fiorito, employé soutien 

Dominique Lacroix, parent substitut 

Vinh Nguyen, parent 

François Grondin, parent 

François Bouthillette, OPP 

Marie-Josée Tardif, classe principale SDG 

Invités 

 
Isabelle Cossette, directrice adjointe 
Chloé De Carufel, directrice adjointe 

 

 

No Points à l’ordre du jour Documents, notes et décisions Résolutions 

1. Ouverture de la séance Présence de 10 personnes; le quorum est atteint. 
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2. Mot de bienvenue 
vérification des présences 

Nomination d’un(e) 
secrétaire pour la rencontre 

L’assemblée débute à 18h30. 
 

M. D’Asti partagera ses notes personnelles aux membres et ces derniers 
pourront les compléter pour bâtir le procès-verbal de la rencontre. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre 
du jour 

 
2 points sont ajoutés au Varia de la rencontre : 

 
12.1 – Lettre pour rappeler les valeurs de l’école (M. Brière) 

12.2 – Atelier organisé pour clarifier le Programme de l’éducation à la 

sexualité. 

Résolution no 1 : 

Les membres du CÉ adoptent l’ordre du 

jour de la rencontre du 3 octobre 2023 

avec les points ajoutés au Varia. 

 
Proposée par Mme Ciarla 

Secondée par Mme Verdi 

 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 

4. 
Adoption du compte-rendu 
du 15 juin 2023. Les membres ont reçu le procès-verbal de la rencontre du 15 juin 

dernier par courriel pour en prendre connaissance (Annexe A). 

Aucun élément n’est jouté ou modifié. 

Résolution no 2 : 

Les membres du CÉ adoptent le procès- 

verbal de la rencontre du 15 juin 2023. 

 

Proposée par M. Mzaïti 

Secondée par M. Brière 
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La résolution est adoptée à l’unanimité. 

5. 
Suivi du procès-verbal de la 

réunion du 15 juin 2023 

 
Aucun suivi n’est demandé sur les points du procès-verbal du 15 juin 

dernier. 

 

6. 
Nouvelles de l’OPP 

(M. Bouthillette) 

M. Bouthillette étant absent, c’est M. D’Asti qui nous présente les nouvelles 

de l’OPP : 

• La première réunion des membres de l’OPP s’est tenue le 25 

septembre dernier. 

• Deux nouvelles personnes se sont greffées à l’équipe de l’OPP cette 

année. 

• Les premières demandes de bénévolat se sont bien déroulées. La 

réponse des parents a été bonne. 

• Campagne de financement « Mon Bô sapin ». Les gens de l’OPP 

aimeraient savoir si les gens du CÉ désirent maintenir cette 

campagne de financement encore cette année et s’ils accepteraient 

d’être jumelés avec une autre école pour augmenter les ventes. 

• Un sondage a été envoyé dans le bulletin mensuel « Info-parents » 

pour le recrutement de bénévoles supplémentaires. 

 
Résolution no 3 : 

Les membres du CÉ recommandent la 

poursuite de la campagne de financement 

« Mon bô sapin » pour 2023-2024 en 

acceptant que la campagne soit faite 

conjointement avec une autre école. 

 
Proposée par M. Brière secondée 

par Mme Roberge 

 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
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  • Des démarches sont entreprises avec le Club Aquatique de l’Est de 

Montréal (CAEM) sur la faisabilité de mettre sur pied le programme 

« nager pour survivre » à notre école. 

• L’école Notre-Dame-des-Victoires, par l’entremise des gens de leur 

OPP, invite nos parents, nos élèves et nos enseignants à participer à 

la journée des « Petits entrepreneurs » le 1er juin prochain. Il s’agit 

d’un genre de marché aux puces dans lequel les élèves peuvent 

vendre les objets et les produits fabriqués dans le cadre d’un projet 

entrepreneurial à l’école. 

• Les gens de l’OPP des différentes écoles du quartier travaillent de 

concert pour faciliter la mise sur pied de différents tournois entre 

les écoles : Génies en herbe, tournois sportifs, etc. Les discussions 

en sont au stade préliminaire présentement. 

 

7. 
Nouvelles du Service de 

garde 

Mme Tardif étant absente, ce point n’a pas été traité lors de cette 

rencontre. 

 

8. 
Élections de la présidence et 

d’un(e) vice-président(e) 

8.1 Fonctions et pouvoirs du conseil d’établissement 

 
M. D’Asti nous présente un document qui décrit les différentes 

fonctions et différents pouvoirs du Conseil d’établissement (voir 

document en Annexe B). 

Résolution no 4 : 

 
Les membres du CÉ adoptent la régie 

interne 2023-2024 avec les 

modifications apportées. 
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  8.2 Régie interne CÉ Louis-Dupire 

 
Les membres du CÉ ont mis à jour la Régie interne du Conseil 

d’établissement de l’école Louis-Dupire pour 2023-2024 

(voir le document en Annexe C). 

 
8.3 Choix de la présidence et d’un(e) vice-président(e) 

 
• M. Bolduc est proposé par Mme Roberge pour être le président du 

Conseil d’établissement 2023-2024. Il est élu par acclamation. 

Proposée par Mme Verdi 

Secondée par M. Mzaïti 

 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 

9. Points de décision 

9.1 Plan triennal des 

immeubles 

(PTRDI) 

• M. D’Asti présente l’acte d’établissement de l’école Louis-Dupire. 

Nous y retrouvons les renseignements importants sur le bâtiment 

de l’école (Annexe D). 

• M. D’Asti nous présente également le Plan triennal des immeubles 

(PTRDI) du Centre scolaire de Montréal. Nous pouvons y remarquer 

qu’aucun projet majeur n’est prévu pour notre école au cours des 

trois prochaines années (Annexe E). 

 
• Les membres du CÉ remplissent le formulaire de consultation en 

ligne du Plan triennal des immeubles (PTRDI) que l’on retrouve sur 

le site Adagio du CSSDM (voir les réponses à la consultation en 
Annexe E1). 

Résolution no 5 

 
Les membres du CÉ de l’école Louis- 

Dupire adoptent le Plan triennal des 

immeubles de 2024 à 2027. 

 
Proposée par : M. Bolduc 

secondée par : Mme Ciarla 

 
La résolution est adoptée à l’unanimité 



Conseil d’établissement 
Pascal D’Asti, Direction 

Compte-rendu - Titre du comité – JJ/MM/AAAA Prise de note par Prénom, Nom 

 

 

 

No Points à l’ordre du jour Documents, notes et décisions Résolutions 

    

 9.2 Sorties 

éducatives 

approbation 

M. D’Asti nous présente un tableau des premières sorties éducatives 

à faire approuver par les membres du CÉ (Annexe F). 

Résolution no 6 

 
Les membres du CÉ de l’école Louis- 

Dupire approuvent les sorties 

éducatives présentées lors de la 

rencontre du 3 octobre 2023. 

 
Proposée par : M. Bolduc 

Secondée par : M. Mzaïti 

 
La résolution est adoptée à l’unanimité 

10 10.1 Proposition de 

calendrier des 

réunions du 

conseil 

d’établissement 

 
Les membres signalent qu’ils seraient plus faciles pour eux que les 
rencontres du CÉ se tiennent plutôt le mercredi soir. 
Les dates de rencontre proposées ont été modifiées pour la journée 
du mercredi de la même semaine (Voir Annexe G). 

 

 10.2 Formation des 

membres du CÉ 

M. D’Asti rappelle que les nouveaux membres du CÉ sont invités à suivre 
une formation obligatoire en ligne sur le fonctionnement du CÉ. 

 
La formation est offerte sous forme de différentes capsules vidéo et de 
documents. 
Lien pour la formation : 
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https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et- 
secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation- 
obligatoire 

 

  
10.3 Budget de 

fonctionnement 

du CÉ et budget 

de formation 

pour les 

Parents 

 

M. D’Asti nous présente les budgets disponibles pour les membres du 
CÉ : 

 

• Budget de frais de civilités --- CÉ 400$ --- OPP – 50$ 

• Budget de frais de perfectionnement des membres du CÉ — 
400$ 

• Budget « Aide aux parents » (conférences ou autres) 
-- M15024 –--4 141$ 

 

 10.4 Déclaration de 

clientèle 

2023-2024 

Lors de la journée de déclaration de clientèle du 29 septembre, nous 
avons déclaré 616 élèves actifs à notre école. Ce qui représente tout 
près d’une centaine d’élèves de plus que l’an dernier. 

 

 10.5 Campagne de 

financement 

« Colle à moi » 

La campagne de financement « Colle à moi » fonctionne toute l’année. 
M. D’Asti rappelle que cette campagne consiste à la vente d’étiquettes 
d’identification au nom des élèves pour identifie leurs effets personnels. 
L’école récolte un pourcentage des ventes. 
Nous avons reçu un premier chèque de 63,22$ au mois d’août. 

 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
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 10.6 Journées de la 

photo 

Cette année, la prise des photos s’est déroulée sur 2 jours afin d’assurer 
un temps minimal adéquat à chaque groupe pour la prise des photos. Une 
ristourne sur les achats nous sera retournée un peu plus tard dans 
l’année. 

 

 10.7 Activités de 

prévention 

(Hors-piste) 

Chloé De Carufel nous présente le programme « Hors-piste » qui 
consiste à des activités de prévention favorisant des solutions de 
résolution de conflits et aidant à gérer de l’anxiété chez nos élèves. 

 

 10.8 Unité sans 

violence 

Cette année encore, l’école va participer au Programme initié par les 
policiers du quartier : « Unité sans violence ». Un programme qui 
sensibilise les plus âgés de l’école à la résolution de conflits et à agir en 
tant que « médiateurs » dans la cour d’école pour aider les plus petits à 
résoudre les conflits mineurs. 
C’est monsieur Jean Scalzo, policier communautaire associé à notre école 
qui offre une formation à nos élèves. 
Nous débuterons avec les élèves de 6e année et par la suite, en cours 
d’année, les élèves de 5e année se joindront à eux. 

 

 10.9 Dépistage et 

pose de scellant 

– hygiéniste 

dentaire 

 
Du 23 octobre au 2 novembre prochains, aura lieu le dépistage et la 
pose de scellant dentaire pour nos élèves des groupes 21, 22, 24, A11, 
A21, T11 et T12. 
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 10.10 Projet éducatif – 

suivi 

M. D’Asti nous rappelle les orientations et les cibles choisies pour le 

Projet éducatif de l’école. (Annexe H) 

Cette année, nous allons travailler le choix des moyens pour réussir à 

atteindre ces objectifs et nous en ferons la mise en œuvre. 

Pour le choix des moyens, les parents seront moins impliqués dans le 

processus, car la LIP prévoit que le choix de ces derniers appartient 

aux enseignants. Cependant, les parents seront informés des avancés 

du processus et des choix qui seront faits par l’équipe d’enseignants. 

 

11 Nouvelles du 

représentant au Comité 

de parents du CSSDM 

M.Bolduc, le représentant de l’école au comité de parents du CSSDM, nous 
informe que la première rencontre est prévue la semaine prochaine. 
Comme il ne pourra y participer, il invite Mme Verdi, à y participer. Ce sera 
une rencontre virtuelle. 

 

12 Varia : 

 
12.1 – Lettre pour rappeler 

les valeurs de l’école 

(M. Brière) 

 
À la demande des enseignants, M. Brière suggère aux membres du Conseil 
d’établissement de composer une lettre rappelant les trois grandes valeurs de 
l’école : le Respect, l’Inclusion et l’Ouverture (RIO). Cette lettre se voudrait une 
sensibilisation aux parents pour ouvrir la discussion sur l’ouverture et les différences 
avec leurs enfants. 

 

Un comité sera mis sur pied pour composer cette lettre. M. Bolduc, M. Brière et Mme 
Verdi composeront la lettre qui sera soumise pour approbation lors de la prochaine 
rencontre aux membres du CÉ. 
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 12.2 -Atelier organisé 

pour clarifier le 

Programme de 

l’éducation à la 

sexualité 

M. Brière propose d’organiser un atelier ou une soirée d’information destinée aux 
parents pour clarifier et expliquer le Programme de l’éducation à la sexualité qui est 
vécu à l’école pour chaque niveau. Pour cette rencontre d’information, une conseillère 
pédagogique du CSSDM pourrait être invitée pour animer cette rencontre avec des 
membres du CÉ. 

 

13 Questions du public (10 

minutes) 

Il n’y avait aucune personne du public dans la salle.  

14 Levée de l’assemblée La rencontre s’est terminée à 20h22.  

 

 

 

 
Mathieu Bolduc, Président CÉ 


